
CONDITIONS PARTICULIERES ASSURANCE PREVOYANCE ACCIDENTS DE LA VIE 

Police : 1101700030 Effet : 11/10/2017 

Type avenant : Affaire Nouvelle Echéance : 10/10/2021

Id Client : A00054 Durée : 12 mois 

Souscripteur : TEST TESTTEUR Prime nette : 77 143 

Contact : 47671868 / 

louisbagaman@seporini.com 

Prime TTC : 91 192 

Assuré : TEST TESTTEUR 

Apporteur : KOUAME HERVE 

La présente police est constituée des Conditions Générales et des présentes Conditions Particulières. 

Les conditions Particulières prévalent toujours sur les Conditions Spéciales qui elles-mêmes prévalent 

sur les 

Le présent contrat prend effet le 11/10/2017 il est souscrit pour la durée de la compagnie. 

Toutefois, les parties se réservent la faculté de le résilier à chaque échéance annuelle, en se 

prévenant 

mutuellement par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois avant l’échéance du 

contrat 

fixée d’un commun accord au 10/10/2018. 

A la signature du présent contrat le Souscripteur règlera pour la période du 11/10/2017 au 

10/10/2018 la somme de 77 143 FCFA plus frais et taxes, soit la prime TTC de 91 192 

Fait à Abidjan, le 10/10/2017 

DONT ACTE ELECTRONIQUEMENT SIGNE 

SOUSCRIPTEUR 1   SOUSCRIPTEUR 2  AGENT ASSURANCE 
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